
Importance de l’aquaculture  
en Belgique

Aquaculture : culture et élevage de plantes et d’animaux aquatiques, tels que les algues, les moules, 
          les poissons, les homards et les huîtres. 
Aquaculture marine : aquaculture pratiquée en mer.

La Belgique devient ainsi moins dépendante des 
(nombreuses) importations. Actuellement, la quasi-
totalité des produits aquacoles est importée, en 
particulier le saumon, le pangasius, les moules et  
les crevettes tropicales.2

La qualité et le contrôle de la sécurité alimentaire 
peuvent être améliorés.

Les moules, les huîtres et les algues constituent  
des solutions dans la recherche de sources de 
protéines durables.

De nombreuses initiatives belges entrent dans le cadre des 
objectifs du Plan stratégique belge de l’aquaculture (2021-2030).

La feuille de route pour une aquaculture intégrée en 
Flandre

ThinkThank North Sea

Blauwe Cluster 

Le Plan d’aménagement des espaces marins (2020-2026)

La ferme marine Westdiep (Colruyt Group & DEME)

…

À l’échelle mondiale, l’aquaculture est le secteur qui connaît la plus forte croissance au sein de la production alimentaire. 
L’importance de l’aquaculture pour la Belgique a également été confirmée dans le Plan stratégique belge de l’aquaculture  
(2021-2030) qui vise à atteindre une capacité de production de pas moins de 425 tonnes par an1 d’ici 2030. 

Importer
Production en Belgique

Tendances des produits issus de l’aquaculture2 :
augmentation du volume et de la part de marché, avec une plus grande disponibilité grâce à l’évolution  
des pratiques d’élevage

meilleure qualité et contrôles de plus en plus stricts

attitude plus positive à l’égard des produits issus de l’aquaculture, y compris de la part des acheteurs professionnels 
de poissons tels que les restaurateurs, notamment grâce à la régularité de l’offre

nombre croissant de produits issus de l’aquaculture portant un label écologique, comme Aquaculture Stewardship 
Council (ASC), la garantie biologique, GLOBALG.A.P. ou Global Aquaculture Alliance (GAA)

Consommation de 
moules en Belgique

L'aquaculture 
en Belgique (2021) 4

Production

± 220 
tonnes

Consommation

± 250 000  
tonnes

Investir dans l’aquaculture est pertinent pour notre pays 
pour diverses raisons :

Voir aussi factsheet 'Travail de recherche innovant sur l’aquaculture'



Pourquoi Colruyt Group investit dans 
l’aquaculture
Colruyt Group croit fermement en l’énorme potentiel de 
l’aquaculture pour répondre à la demande croissante  
de sources de protéines équilibrées et durables.  
Pour ce faire, le distributeur mise dans un premier temps 
sur la culture locale de moules et souhaite à terme se 
lancer dans la culture d’autres fruits de mer tels que les 
huîtres et les algues. Avec la ferme marine, il crée une 
valeur ajoutée économique et sociétale pour de nombreux 
acteurs par l’intermédiaire de partenariats tant directs 
qu’indirects. Le projet peut par ailleurs stimuler de nouveaux 
investissements et créer des emplois supplémentaires 
dans le secteur aquacole belge. 

Toutes les moules vendues en Belgique sont actuellement importées. En investissant dans la myciculture belge, Colruyt Group 
peut devenir un levier important pour une production locale durable et une offre locale dans les rayons des magasins.  
Avec ses différentes enseignes, le groupe est également un acteur important pour la vente de moules en Belgique. 
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Pertinence de la myticulture

Ferme marine Colruyt Group
Première vente de 
moules belges 

juin 2023
6 tonnes

4 marchés Cru

Consommation de moules en Belgique

19 997 tonnes
importées par an5

92 %
viennent des Pays-Bas2

50 %
entre juin et août6

2,5 kg
par personne par an3


